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PRÉSENTATION DES PRINCIPES COMPTABLESPRÉSENTATION DES PRINCIPES COMPTABLESPRÉSENTATION DES PRINCIPES COMPTABLESPRÉSENTATION DES PRINCIPES COMPTABLES

Exercice clos au 31 décembre 2023 

En application des dispositions relatives à la justification de mes appréciations, je porte à votre
connaissance les éléments suivants :

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions du
règlement 2014-03 de l'ANC relatif au plan comptable et du règlement 99-01 du CRC relatif aux
modalités d'établissement des comptes annuels des associations.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'activité
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les amortissements sont calculés en application du mode linéaire, fonction de la durée de vie des
immobilisations.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilisation est la
méthode des coûts historiques.

En ma qualité d'agent comptable public du CAUE nommé par arrêté préfectoral du 5 juin 2018,
j'assure la tenue de la comptabilité selon le principe de séparation de l'ordonnateur et du
comptable. Le cabinet Fiducial a mandat sur la liquidation des payes. Le présent rapport est relatif
au contrôle des comptes annuels du CAUE de l'exercice clos le 31 décembre 2023.

Le 5 mars 2024, le Conseil d'Administration a arrêté les comptes 2023.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière de l'association à la fin de l'exercice.

L'établissement des comptes annuels relatifs à l'exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 se
caractérise notamment par les données suivantes :

- Total du bilan  :    676.427 €
- Total des charges : 1.160.622 €
- Total des produits : 1.294.359 €
- Résultat comptable :      + 133.737 €
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RAPPORT F INANCIER :  LES PRODUITSRAPPORT F INANCIER :  LES PRODUITSRAPPORT F INANCIER :  LES PRODUITSRAPPORT F INANCIER :  LES PRODUITS

Le financement du CAUE est assuré principalement par la part départementale de la Taxe
d'Aménagement (TA), qui finance également la politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS).
Le conseil départemental de l'Ain a voté le taux maximum autorisé pour ce type de collectivité, soit
2,5%. La commune vote un taux (compris entre 1% et 5% sauf zones dérogatoires où le taux peut
atteindre 20%), les 2 taux cumulés sont multipliés par la surface créée en mètre carré et par une
valeur forfaitaire fixée chaque année en fonction de l'ICC (886 € le mètre carré en 2023).  
 
La répartition entre CAUE et ENS est votée par le Conseil Départemental.
En 2023, le taux de reversement au CAUE de l'Ain est de 8,5 %.
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80% des recettes de l'exercice 2023 proviennent de la taxe d'aménagement. La prévision de
950.000 € a été largement dépassée pour atteindre 1.028.600 €. On constate toutefois une
diminution de 6% par rapport à 2022.

Les revenus engendrés par les conventions et les autres partenariats diminuent conformément au
prévision. Le montant des recettes est de 86.866 €, soit une baisse de – 24 % par rapport à 2022.

Le programme de formation a connu un fort succès et a rapporté 35.562 € (+60% par rapport à
2022).

Les cotisations au CAUE des collectivités locales sont calculées en fonction du nombre d'habitants
(0,10 € / habitant) et permettent d'ouvrir le droit à deux journées d'accompagnement du CAUE.
Pour 2023, elles s'élèvent à un niveau record de 79.967 €.

Il n'y a aucun produit financier depuis 2018.

Une reprise de provision d'un montant de 7.150 € a été comptabilisée. Cette reprise correspond à
la diminution de la dette envers les salariés des jours de congés datant de 2021, dernière année
avant annualisation du temps de travail. Le montant englobe le départ d'une salariée et l'indemini-
sation de jours de congés pour d'autres salariés. Cette reprise permet d'atténuer leur rémunération
aux comptes de charge.

Les transferts de charges représentent 40.105 €. Il s'agit essentiellement d'indemnités journalières
pour 20.822 € et de remboursements de frais de formation pour 14.626 €.

Le CAUE a bénéficié de deux subventions pour un total de 11.000 €.
La première concernaient l'exposition Tony Ferret et a été versée par la DRAC pour 4.000 €.
La deuxième a été versée par la fédération nationale des CAUE afin de développer une application
"Archistoire" (le CAUE de l'Ain ayant été lauréat d'un appel à projet national porté par le Ministère
de la Culture et la FNCAUE pour la valorisation des bâtiments d'Architecture Contemporaine
Remarquable).

Produits (€) 2019 2020 2021 2022 2023
D'exploitation
Financières

1 130 646
0

1 127 011
0

1 334 597
0

1 248 081
0

1 283 360
0

Exceptionnelles
Total

933
1 131 579

380
1 127 391

0
1 334 597

0
1 248 081

11 000
1 294 360
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- COMPTE DE FONCTIONNEMENT -

PRODUITS

Année 2022

Prévisions
Recettes

effectuées

Année 2023

Prévisions
Recettes

effectuées

706

Prestations

Prestations de services

140 000,00
136 513,75

115 000,00
122 427,86

708

Taxe départementale

Produit de la taxe départementale

742

Conseil Départemental

Dotation du Conseil Départemental

852 000,00

0,00

1 102 319,26

0,00

950 000,00

0,00

1 028 600,07

0,00

756

Cotisations et subventions

Cotisations et subventions reçues

751

Produits divers

Produits divers de gestion

70 000,00

0,00

764

Produits financiers

Produits financiers

Total produits courants de fonctionnement

0,00

1 062 000,00

72 358,85

197,94

70 000,00

0,00

0,00

1 311 389,80

0,00

1 135 000,00

79 966,60

0,36

0,03

1 230 994,92

771

78

Autres produits exceptionnels 

Reprise provision ou déprécaition

791 Transfert de charges

-

-

45 000,00

Total produits exceptionnels

Prélèvement sur résultats exercices antérieurs

TOTAUX

45 000,00

1 107 000,00

-

-

26 690,80

-

-

37 000,00

26 690,80

0,00

1 338 080,60

37 000,00

1 172 000,00

11 000,00

12 259,62

40 105,43

63 365,05

0,00

1 294 359,97
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RAPPORT F INANCIER :  LES CHARGESRAPPORT F INANCIER :  LES CHARGESRAPPORT F INANCIER :  LES CHARGESRAPPORT F INANCIER :  LES CHARGES

Les charges de l'année 2023 s'élèvent à 1.160.622 €. 
Le budget voté a été respecté . En effet, l'enveloppe globale prévoyait 1.175.000 € pour 2023. 
Toutefois, les charges ont augmenté de 15.454 € soit +1,3% par rapport à 2022.

81 % de ces charges ont trait aux charges de personnel (salaires, charges sociales, taxe sur les
salaires - hors frais de déplacements) et sont de 942.771 €. Elles sont en augmentation de plus de
5,7%, dont l'origine est l'augmentation du nombre d'heures travaillées pour une salariée et
l'indemnité de départ pour une autre salariée. De plus, le CAUE a indemnisé douze jours de congés
payés stockés depuis 2021, date de passage à la nouvelle convention sur le temps de travail.

Les dépenses d'énergie et de petits équipements ont augmenté de 6,8% pour se chiffrer à 14.313 €.
Cette hausse s'explique par la forte hausse des tarifs d'électricité et de gaz (+25%). Il faut toutefois
souligner que la comparaison 2022/2023 est biaisée par la panne de chaudière en décembre
2021 impactant la facture du 1er trimestre 2022.
La modernisation des petits équipements informatiques et photographiques participe à
l'augmentation de ce type de dépense (3.330 € en 2023 contre 2.278 € en 2022)

Les services extérieurs représentent 5 % du budget réalisé, soit  63.129 €.
Les dépenses d'entretien et de location n'ont pas évolué entre 2022 et 2023. Le coût des licences
informatiques a augmenté de 25%. Cela découle du plan de modernisation informatique lancé fin
2021 et d'une mise à jour cette année des logiciels de PAO (suite Affinity) pour l'ensemble des
postes. A contrario, les dépenses de maintenance ont diminué de 27%. En effet, le changement en
2022 du switch informatique a impacté ce type de dépense, opération non reproduite en 2023.

Les autres services extérieurs ont augmenté de 6%. Cette hausse reste cependant contenue au vu
de la forte sollicitation de cette nature de dépense cette année.
En effet, les formations dispensées par le CAUE sollicitent régulièrement des intervenants extérieurs
soit pour des travaux préparatoires soit pour des animations.
Le CAUE a également eu besoin d'avis juridiques sur divers sujets, notamment la dénociation de la
Convention Collective Nationale pour anticiper les impacts localement.
Les frais de déplacements du personnel continuent leur progression avec 26 097 € (+15% par
rapport à 2022).

En 2023, la seule charge exceptionnelle est un remboursement de TDCAUE (taxe d'aménagement
ancien régime) au Département suite à une décision de justice prononçant l'annulation d'un permis
de construire.

Les dotations aux amortissements pour l'actif immobilisé est de 16.081 €. Les amortissements
augmentent chaque année depuis la mise en place du plan d'investissement informatique depuis
2021. Il est également constaté une dotation pour créances douteuses de 5.144 €. Il s'agit de sept
factures émises par le CAUE datant de 2020 à 2022.
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Charges (€) 2019 2020 2021 2022 2023
D'exploitation
Financières

1 237 607
0

1 109 740
0

1 017 442
0

1 077 786
0

1 135 774
0

Exceptionnelles
Dotations Amortissement
Total

83
18 050

1 137
29 292

1 255 740 1 140 169

0
53 134

53 856
13 527

1 070 576 1 145 169

3 624
21 225

1 160 622
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COMPTE DE FONCTIONNEMENT ANNEE 2022 ANNEE 2023

CHARGES
Impôts, salaires et charges

Prévisions
899 000,00

Dépenses
effectuées
892 130,03

Prévisions
965 000,00

Dépenses
effectuées
942 770,75

Impôts
6311
6313
Appointements

Taxe sur salaires
Formation professionnelle

48 077,00
14 570,79

46 653,00
7 894,88

6411
6413
6412
6414

Appointements du personnel
Primes et gratifications
Congés payés
Indemn. Journalières SS

Charges salariales
6451
6453
645360

Cotisations URSSAF
Retraite IRCANTEC
Retraite Art. 83 GENERALI

555 537,35

3 789,60

598 535,32

3 334,08

144 343,73
39 434,08
23 405,63

154 725,62
40 900,11
25 631,01

6454
6455
6458

APEC
Pôle emploi
Cotisation Mutuelle et prévoyance
Cotisations autres org. sociaux

6475
6477
Consommations
60611

Médecine du travail
Tickets repas

EDF/GDF

67,70
23 158,41
27 911,94

77,82
24 697,59
29 187,12

1 341,60
10 492,20

13 000,00 13 396,40
5 228,72

1 444,80
9 689,40

15 000,00 14 313,34
6 542,79

60613
6063
6064
Services extérieurs

Carburants, essence
Fournitures entretien petit équipement
Fournitures de bureau

613100
613200
613500
615

Licences logiciels informatique
Locations immobilières
Locations mobilières
Entretien, réparations

2 064,68
3 824,65

60 000,00
2 278,35

63 590,98

2 354,22
2 085,90

65 000,00
3 330,43

63 128,72
8 954,89

15 008,09
6 634,20
8 700,74

11 221,56
15 008,09
7 850,92
8 851,15

6156
616
6186182

Maintenance
Assurances
Documentation généraleDocumentation générale abonnements

Autres services extérieurs
6211
6226
6228

Personnel intérimaire
Honoraires
Frais de formation

15 316,96
7 152,83
1 823,27

11 128,08
6 740,36
2 328,56

90 000,00 108 668,04

22 743,74

110 000,00 115 561,14

20 366,42
6 886,00

62331
6233
6231
6236

Intervenants extérieurs
Foires expositions
Annonces et insertions
Brochures dépliants impressions

624
6252
6257
6261

Frais de port
Déplacements Personnel
Missions réceptions
Affranchissement

9 858,93
12 363,40
1 050,00
1 700,20

13 426,09
8 380,58

671,98
1 899,71

15,20
22 550,75
8 144,90

967,39

24,62
26 097,32
8 511,99

871,91
6262
627
6281
Autres charges courantes

Téléphone
Services bancaire
Cotisations

6580
Dotations Amortissements - Dépréciations
680

Charges diverses de gestion

Dotations aux amortissements

8 891,51
788,24

0,00
19 593,78

0,10

7 346,09
845,36

0,00
20 233,07

0,27
0,10

15 000,00 13 527,07
13 527,07

20 000,00 21 224,69

681

Charges exceptionnelles

Dotation aux dépréciations des créances
Provision pour congés payés

Charges exceptionnelles

Provision pour risques

CHARGES TOTALES

0,00 53 856,18
53 856,18

0,00 3 623,59

30 000,00 0,00

1 107 000,00 1 145 168,80

0,00 0,00

1 175 000,00 1 160 622,50

Les comptes -  Assemblée générale -  lundi 10 juin 2024 -  9 -



RAPPORT F INANCIER :  LE RESULTATRAPPORT F INANCIER :  LE RESULTATRAPPORT F INANCIER :  LE RESULTATRAPPORT F INANCIER :  LE RESULTAT

Pour la troisième année consécutive, le résultat du CAUE de l'Ain est excédentaire pour l'année
2023.

Deux raisons principales expliquent ce résultat:
-  les dépenses sont restées contenues. Cela démontre une réelle maîtrise des coûts dans

un environnement inflationniste et de tension sur les salaires. Ce maintien des coûts s'est réalisé en
assumant toutes les missions dévolues au CAUE.

- les rentrées de taxe d'aménagement ont dépassé les attentes et ont atteint chaque an-
née le million d'euros  sur la période 2021-2023.

Pour 2023, un bénéfice de 133.737 € est constaté.

Résultat (€) 2019 2020 2021 2022 2023
Total des charges
Total des produits

1 255 793
1 131 790

1 140 169
1 127 391

1 070 576
1 334 597

1 145 169
1 248 081

1 160 623
1 294 360

Résultat net -124 002 -12 778 264 021 102 912 133 737
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COMPTE D'EXPLOITATION
ANNÉE 2022

Montants %

ANNÉE 2023

Montants %
I - PRODUITS D'EXPLOITATION COURANTS

Prestations de service
Produit taxe départementale
Dotation départementale

136 514
1 012 319

0

10,94
81,11
0,00

122 428
1 028 600

0

9,46
79,47
0,00

Cotisations et subventions reçues
Produits divers de gestion
Transfert de charges
Produits financiers

II -

Produits exceptionnels
TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION COURANTES

72 359
198

26 691
0
0

1 248 081

5,80
0,02
2,14
0,00

79 967
0

52 365
0

0,00
100 %

11 000
1 294 360

6,18
0,00

0,00
0,85

100 %

Frais de personnel (salaires, charges)
Impôts et taxes
Consommations
Services extérieurs
Autres services extérieurs
Dotations aux amortissements
Charges diverses de gestion
Charges exceptionnelles

829 482
62 648
13 396
63 591

108 668
13 527

0
53 856

TOTAL II

RESULTATS DE L'EXERCICE
Excédent

Déficit

1 145 169

102 912

72,43
5,47
1,17
5,55

888 223
54 548
14 313
63 129

9,49
1,18
0,00
4,70

115 561
21 225

0
3 624

76,53
4,70
1,23
5,44
9,96
1,83
0,00
0,31

100 % 1 160 623

133 737

100 %
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Suite aux résultats positifs successifs, le passif du CAUE retrouve une situation plus confortable avec
un report à nouveau créditeur de 417 683 € auquel s'ajoutera le bénéfice 2023. Cela portera l'en-
semble des fonds propres à 417 683 € + 133 737 € = 551 420 €.

La valeur nette comptable de l'actif immobilisé est de 40 223 € au 31/12/2023 à comparer à la
valeur d'achat qui est de 271 940 €.

Les créances clients représentent au 31/12/2022 un montant de 57 411 €. Au 31 mars 2023, les
créances à recouvrer sont d'un montant total de 19 159 €, dont 13 724 € concernent des factures
antérieures au 31 décembre 2022.

Suite au départ d'une salariée et du paiement de quelques jours de congés dû au titre de 2021, la
provision pour les congés payés a diminué de 7.000 € pour atteindre 34.083 €.

Les dettes fournisseurs représentent 20 788 € dont 15 008,09 € au titre du loyer (payé le 3 janvier
2024) et  5 107 € correspondant aux frais de déplacements de décembre.

Les dettes sociales et fiscales sont de 63 628 €. Elles correspondent aux charges du 4° trimestre
réglées au cours du 1er trimestre 2024.

La trésorerie s'établit à  592 516,11 € au 31 décembre 2023 sur le compte bancaire CDC.
Ce solde de trésorerie disponible sur le compte de la Caisse des Dépôts et Consignations permet au
CAUE de l'Ain d'amortir la faible rentrée de taxe d'aménagement sur les 6 premiers mois de
l'année 2024 (cf budget 2024).
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Le budget prévisionnel pour l'année 2024 est présenté en équilibre à 1 216 500 €.
Il est en légère diminution par rapport au budget réalisé en 2023 (-6 %).

Le nombre de conventions est estimé à la baisse avec un montant estimé de 115 000 €
(formations incluses) et le Conseil Départemental maintient le taux de flèchage de la taxe
d'aménagement à 8,5 % tablant sur un reversement de 950 000 €.

La recette exceptionnelle de 41 500 € budgétée, correspondant à  la prise en charge par
le comité de fleurissement du salaire versé à une intervenante extérieure pour 30 000 €,
ainsi qu'à deux subventions attendues. La première d'un montant de 3 000 € est le solde
de la subvention pour le dévelopement de l'application "Archistoire" commencé en 2023.
La deuxième subvention d'un montant de 8 500 € concerne une convention avec la
FNCAUE pour le pôle formation national des CAUE animé par le CAUE de l'Ain.

La masse salariale devrait augmenter pour suivre l'augmentation du temps travaillé des
salariés (modification de temps partiel, etc). Pour une meilleure lecture du budget, le
salaire versé pour le compte du comité de fleurissement (portage salarial) évoqué supra
est isolé en charges exceptionnelles.

Concernant les dépenses de fluides et petits équipements, le budget prévoit une variation
de 15% par rapport à 2023, dûe à l'augmentation des coûts de l'énergie (carburant, gaz,
électricité).
L'enveloppe dédiée aux services et services extérieurs ne devraient pas connaître de
modification. Elle se répartie entre 65 000 € pour les services (maintenance, locations...)
et 115 000 € pour les services extérieurs (intervenants extérieurs, frais de déplacements,
téléphone...)

La dotation aux amortissements est maintenant sur un rythme annuel autour de 20 000 €.
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BUDGET
RÉALISÉ EN

2022

BUDGET
RÉALISÉ EN

2023

BUDGET
PRÉVISIONNEL

2024

RECETTES
Prestations
Reliquats TDCAUE 
Taxe d'aménagement

136 514
-

1 012 319

122 428
-

1 028 600

115 000
-

950 000
Cotisations
Produits divers de gestion
Transfert de charges
Produits financiers
Produits exceptionnels
Prélèvements sur réserves

72 359
198

26 691
-

79 967
-

52 365
-

-
-

1 248 081

11 000
-

1 294 360

70 000
-

40 000
-

41 500
-

1 216 500

DÉPENSES

Consommations
Services extérieurs
Autres services extérieurs
Appointements et charges
Divers mesures sociales
Autres charges
Dotation aux amortissements

13 396
63 591

108 668

14 313
63 129

115 561
892 130

-

13 527

942 771
-
-

21 225
Charges exceptionnelles
Provision pour risque
Résultat positif

53 856
-

102 912
1 248 081

3 624
-

133 737
1 294 360

16 500
65 000

115 000
970 000

-
-

20 000
30 000

-
-

1 216 500
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